
Suivi d’un dossier
Cas d’un logement occupé

Réception d’un dossier par le secrétariat

Vérification de la complétude 
(fiche de repérage et courrier LRAR au bailleur si location)

et demande de compléments si nécessaire

Envoi de courriers

Présentation en Commission de suivi des situations et des logements (CSSL)

Demande de visite du bien (opérateur technique, ARS, maire, bureau d’hygiène...)

Qualification des désordres
et préconisation des procédures et actions à mettre en œuvre

Manquements
au RSD :

Compétence maire
(mise en demeure)

Péril :
Compétence maire ou

Président d’EPCI
(arrêté)

Insalubrité :
Compétence Préfet
via l’ARS ou SCHS

(arrêté)

Si versement d’une
aide au logement :

Demander à la CAF/MSA
une conservation de l’AL

Si inaction :
Exécution d’office des mesures aux frais du propriétaire

Astreinte administrative (pénalité financière)

Quel que soit le désordre constaté, la CSSL peut également :

Clôture si :

Travaux réalisés
(ou à minima
risques levés)

Départ du logement
des occupants

(bascule vers suivi
logements vacants)

Refus de coopération
des occupants

ET si absence de risque

Suivi des démarches, procédures, travaux par le secrétariat et la CSSL

Aux occupants :
Accusé de réception et

date de commission

Au bailleur (si location) :
Pour information et

recueil des ses intentions

Au maire :
Pour information au titre
de ses pouvoirs de police

mobilisables

Document communiqué à titre indicatif, chaque suivi pouvant faire l’objet d’adaptations.

Avril 2023 – ddt-lutte-habitat-indigne@doubs.gouv.fr

Orienter vers une autre
procédure

(conciliation, justice...)

Recommander un
relogement des occupants

Si inaction :
Saisine du procureur
(amende de classe 3)
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